
  

DF-service des Etudes 

 
 

COMMISSION PEDAGOGIQUE – rentrée 2024-2025 
 

Arrêté n° 2024-04 
LLCER Allemand L2 et L3 

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

 
 
 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel  
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Marcel BOLDORF (PR) 

Laurence GUILLON (MCF)   

Caroline OLSSON (MCF) 
  

   

   
   
   

   

Suppléant président.e    
Heike BALDAUF (PR)    
 
 
 
 
 



DF-service des Etudes 

COMMISSION PEDAGOGIQUE – rentrée 2024-2025 

Arrêté n° 2024-04 
LLCER Allemand / Scandinave L2 et L3 

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel 
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Marcel BOLDORF (PR) 

Laurence GUILLON (MCF) 

Caroline OLSSON (MCF) 

Suppléant président.e 
Heike BALDAUF (PR) 



  

DF-service des Etudes 

 
 

COMMISSION PEDAGOGIQUE –  rentrée 2024-2025 
 

 
Arrêté n° 2024-04  

LLCER Allemand / Sociologie L2 et L3 

Président.e 
Enseignant.e chercheur.e 

Obligatoire : Au moins 2 Enseignant.es 
chercheur.es de la formation concernée 

(indiquer le statut) 

 
 
 

Facultatif : enseignants, chercheurs, 
PRAG…de la formation concernée 

Au moins un intervenant professionnel  
Obligatoire : si la formation compte au 

moins 30% d’enseignements dispensés par 
des professionnels extérieurs à 

l’établissement 
Facultatif : si la formation compte moins 
de 30% d’enseignements dispensés par des 
professionnels extérieurs à l’établissement 

Marcel BOLDORF (PR) 

Carolin OLSSON (MCF)   

Laurence GUILLON (MCF) 
  

   

   
   
   

Suppléant président.e    
Heike BALDAUF (PR)    
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